	Bilan réunion intersyndicale :  
Mardi 20 janvier 2026

	Ordre du jour : 

· Décisions actées pour le Mouvement 2026 par la DSDEN 
[bookmark: _GoBack]

	Compte-rendu : 

a/ Mesure de carte scolaire : la bonification liée à une mesure de carte scolaire est déclenchée SANS saisie du vœu de maintien.  Le PE s’il souhaite rester dans son école peut la demander (tout poste est susceptible de se libérer au cours du mouvement).

b/ Direction d’école pendant au moins 3 ans : 
· La bonification (de 20 points en 2025) → 50 points au mouvement 2026. 
· Objectif valoriser la fonction de directeur.

c/ Faisant fonction de directeur :  
· 0 point + Priorité 1 sur l’établissement où l’on fait fonction (+ LADIR) si le poste est vacant et non demandé au mouvement. 

d/ affectation en ASH pendant au moins 3 ans à titre définitif : 
· La bonification (de 20 points en 2025) → 50 points (pour poste spécialisé) au mouvement 2026.

e/ Majoration de barème pour rapprochement de conjoint : 
Elle s’applique sur les vœux de la commune professionnelle du conjoint située dans le Nord et à partir de 40 km de l’affectation actuelle (15 points  + 5 points par enfant) en 2025
→ 40 points + 10 points par enfant sur la commune au mouvement 2026
Remarque du Dasen : au vu des fermetures de postes pour les années prochaines, cette majoration risque d’être insuffisante pour obtenir un poste. 

f/ NOUVEAU au titre de l’autorité parentale conjointe (divorcé/séparé) : 
· Bonification sur les vœux de la commune de résidence de l’ex-conjoint 
→ Bonification de 50 points pour le mouvement 2026
Les services DSDEN précisent qu’il n’y a pas d’avis de l’assistante sociale mais bien une étude et une attention particulière apportée sur les cas particuliers.

g/ au titre de l’éloignement géographique : 
· + de 90 km de son domicile : 2 points au mouvement 2025. 
→ 2 points à partir de 80 km au mouvement 2026. 


h/ Situations médicales particulières : 
Situations médicales non handicap – celles- ci vont être étudiées par le médecin du travail qui donnera un avis.
→ 5 POINTS pour des situations médicales particulières
→ 20 POINTS pour des situations invalidantes.

Remarque du Dasen : 
Volonté de poursuivre les réunions intersyndicales pour harmoniser et ajuster les majorations de barèmes pour les mouvements suivants.





